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1. Engager le Corps dans l’Apprentissage / Visualisation et 

Compréhension Spatiale

2. Hiérarchisation et Justification

3. Développement des Compétences Argumentatives

La frise humaine de la laïcité



La laïcité comme nœud pour aborder la notion d’Etat de 
droit. 
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Réalisation Françoise Vaillant – d’après la frise humaine de la laïcité



Garantie du libre exercice des cultes (for extérieur)  
(mais aussi la liberté de conscience « for intérieur »)[1]

Séparation des Eglises et de 
l’Etat = séparation 
institutionnelle

Neutralité religieuse 
de l’État 

Triangle de la laïcité

Réalisation Pascal Mériaux - D’après le triangle de laïcité  Jean Baubéro, Stéphanie Hennette Vauchez

Loi de 1905 – Un équilibre entre 3 les 3 pôles de la laicité – NB : le terme de laïcité n’est pas utilisé – le terme séparation dans 
le titre seulement  



Garantie du libre exercice des cultes (for extérieur)  
(mais aussi la liberté de conscience « for intérieur »)[1]

Séparation des Eglises et de 
l’Etat = séparation 
institutionnelle

Neutralité religieuse 
de l’État 
Cette neutralité s’applique donc 
seulement aux agents de l’Etat et 
aux bâtiments publics.

Art 2 : La République ne reconnaît, 
ne salarie ni ne subventionne aucun 
culte

Triangle de la laïcité

Réalisation Pascal Mériaux - D’après le triangle de laïcité  Jean Baubéro, Stéphanie Hennette Vauchez

Loi de 1905 – Un équilibre entre 3 les 3 pôles de la laicité – NB : le terme de laïcité n’est pas utilisé – le terme séparation dans 
le titre seulement  

Ex- Art 1 : La République assure la liberté de conscience. Elle 
garantit le libre exercice des cultes sous les seules restrictions 
édictées ci-après dans l'intérêt de l'ordre public.
Ex - Art 31  : Sont punis d'un an d'emprisonnement et de 15 000 
euros d'amende ceux qui, soit par menaces contre un individu, soit 
en lui faisant craindre de perdre son emploi ou d'exposer à un 
dommage sa personne, sa famille ou sa fortune, ont agi en vue de 
le déterminer à exercer ou à s'abstenir d'exercer un culte, à faire 
partie ou à cesser de faire partie d'une association cultuelle, à 
contribuer ou à s'abstenir de contribuer aux frais d'un culte. 

Ex - Art 4 : Dans le délai d'un an, à partir de la promulgation de la présente loi, les 

biens mobiliers et immobiliers des menses, fabriques, conseils presbytéraux, 
consistoires et autres établissements publics du culte seront, avec toutes les 
charges et obligations qui les grèvent et avec leur affectation spéciale, transférés 
par les représentants légaux de ces établissements aux associations […]pour 
l'exercice de ce culte dans les anciennes circonscriptions desdits établissements.





Garantie du libre exercice des cultes (for extérieur)  
(mais aussi la liberté de conscience « for intérieur »)[1]

Séparation des Eglises et de l’Etat

+ de neutralité 
religieuse dans 
l’espace public 

au dépend des autres 
sommets du triangle 

Triangle de la laïcité

Réalisation Pascal Mériaux - D’après le triangle de laïcité  Jean Baubéro, Stéphanie Hennette Vauchez

Dynamiques de la Laïcité



Réalisation Françoise Vaillant – d’après la frise humaine de la laïcité





Bloc de constitutionnalité
• DDHC 1789
• Constitution 1946

Bloc de conventionalité
• Convention européenne des droits 

de l’Homme 1950
Lois organiques : 
complètent la constitution Bloc de légalité

Lois ordinaires de …1882, de 
1901, 1905…2004, 2010 etc… Principes généraux du droit et 

jurisprudence
Arrêts du conseil d’Etat, décisions de tribunauxRèglements

Décrets , arrêtés ministériels…

Actes administratifs 
Circulaire sur l’abaya de 2023
Charte de la laïcité 2013

Pyramide de Kelsen – réalisation P.Mériaux

Pluralité des sources juridiques – complexification de la compréhension du principe de laïcité.



• Constitution, art. 1er : 
La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité 

devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son 
organisation est décentralisée.

• Lois: 1905, 1959 (Debré), 2004 (écoles publiques), 2010 (niqab), 2016 (neutralité au travail), 2021 
(« séparatismes »: extension de la neutralité au travail; redéfinition du régime juridique des associations cultuelles; 
déféré-laïcité…)

• Jurisprudence
• Ex. Conseil d’Etat, réf., 21 juin 2022 (burkini dans les piscines de Grenoble): « Le gestionnaire d'un service public est tenu, 

lorsqu'il définit ou redéfinit les règles d'organisation et de fonctionnement de ce service, de veiller au respect de la 
neutralité du service et notamment de l'égalité de traitement des usagers. S'il lui est loisible, pour satisfaire à l'intérêt
général qui s'attache à ce que le plus grand nombre d'usagers puisse accéder effectivement au service public, de tenir 
compte, au-delà des dispositions légales et réglementaires qui s'imposent à lui, de certaines spécificités du public 
concerné, et si les principes de laïcité et de neutralité du service public ne font pas obstacle, par eux-mêmes, à ce que 
ces spécificités correspondent à des convictions religieuses, il n'est en principe pas tenu de tenir compte de telles 
convictions et les usagers n'ont aucun droit qu'il en soit ainsi, dès lors que les dispositions de l'article 1er de la Constitution 
interdisent à quiconque de se prévaloir de ses croyances religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant les 
relations entre collectivités publiques et particuliers. Cependant, lorsqu'il prend en compte pour l'organisation du service 
public les convictions religieuses de certains usagers, le gestionnaire de ce service ne peut procéder à des adaptations qui 
porteraient atteinte à l'ordre public ou qui nuiraient au bon fonctionnement du service, notamment en ce que, par leur 
caractère fortement dérogatoire par rapport aux règles de droit commun et sans réelle justification, elles rendraient plus 
difficile le respect de ces règles par les usagers ne bénéficiant pas de la dérogation ou se traduiraient par une rupture 
caractérisée de l'égalité de traitement des usagers, et donc méconnaîtraient l'obligation de 
neutralité du service public. »

• Actes administratifs (décrets, circulaires…)
• Ex. Circulaire 18 mai 2004 d’application de la loi du 15 mars 2004: « Les signes et tenues qui sont interdits sont 

ceux dont le port conduit à se faire immédiatement reconnaître par son appartenance religieuse tels que le voile 
islamique, quel que soit le nom qu'on lui donne, la kippa ou une croix de dimension manifestement excessive. La 
loi est rédigée de manière à pouvoir s'appliquer à toutes les religions et de manière à répondre à l'apparition de 
nouveaux signes, voire à d'éventuelles tentatives de contournement de la loi.
La loi ne remet pas en cause le droit des élèves de porter des signes religieux discrets.
Elle n'interdit pas les accessoires et les tenues qui sont portés communément par des élèves en dehors de 
toute signification religieuse. En revanche, la loi interdit à un élève de se prévaloir du caractère religieux 
qu'il y attacherait, par exemple, pour refuser de se conformer aux règles applicables à la tenue des élèves 
dans l'établissement ».

+ on va vers le bas de la pyramide et + le texte est long et précis .

Pluralité de sources


